
DISCOURS DU MAIRE SUR LE BUDGET 2009 
 
             
 
Concitoyennes et concitoyens de Lac-aux-Sables 
Mesdames et Messieurs membres du Conseil 
 
Bonjour 
 
C’est avec plaisir que je vous présente, à cette période de l’année en 
conformité de l’article 955 du Code Municipal, un résumé des états financiers 
du vérificateur pour l’année 2007. Également, je vous informerai des 
indications préliminaires du présent exercice au 30 septembre 2008 et pour 
terminer, je vous exposerai les orientations générales du prochain budget 
pour l’année 2009. 
 
RÉSUMÉ DES ÉTATS FINANCIERS DU VÉRIFICATEUR POUR L’ANNÉE 2006 
 
Selon le vérificateur, les recettes de l’exercice financier pour l’année 2007 
(états des activités financières de fonctionnement) un montant total de 1 543 
491 $ (en 2006; 1 482 582 $), alors qu’au même moment nous inscrivions des 
dépenses (opérations) pour une somme de 1 403 309 $ (en 2006; 1 445 081 $), 
ce qui nous a laissé un surplus d’exercice pour l’année financière 2007 de 140 
182 $.  Aussi, le 31 décembre 2007 de la même année, nous totalisions un 
surplus accumulé de 346 755 $ comparativement à 341 038 $ l’année 
précédente. Finalement, alors que notre dette à long terme était de 499 102 $ 
au 31 décembre 2006, elle est de  593 661 $ au 31 décembre 2007. 
  
 



De l’avis du vérificateur, Dessureault, Lemire, Désaulniers, Drolet, Gélinas et 
Lanouette, ces états financiers présentaient fidèlement, à tous les égards 
importants, la situation financière réelle de la Municipalité de la Paroisse de 
Lac-aux-Sables au 31 décembre 2007. 
 
Au 30 septembre 2008, nos dépenses totalisaient 1 414 462 $ pour un budget 
prévisible de 2 125 331 $ au 31 décembre 2008. À la même date, nos recettes 
totalisaient 1 895 057 $ pour une somme prévisible au 31 décembre 2008 de 
2 011 554 $. 
 
Madame Nathalie Vallée, directrice générale et secrétaire trésorière, s’est 
assurée du respect des prévisions budgétaires 2008 préparées par les 
conseillers municipaux et de sa réalisation jusqu’en juin 2008.  A partir de 
juillet 2008 Michel Désaulniers a été nommé directeur général et secrétaire 
trésorier suite au départ de Mme Vallée. Selon les prévisions, nous devrions 
terminer l’année financière 2008 avec un surplus approximatif de +/-  100 000 $. 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 
L’administration générale est responsable des suivies de l’application de la loi, 
du conseil municipal et de la gestion financière et administrative du greffe, et 
de l’évaluation.  Les sommes consacrées sont comparables aux années 
précédentes. 
 
 
 



SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
La sécurité publique inclut la police, la protection contre l’incendie et la  
 
sécurité civile. En plus des dépenses courantes nous avons consacré un  
 
montant de 57 600$ pour la rénovation de la caserne, 11 719$ pour une unité  
 
d’urgence et  les moyens de communication, 5 638$ en équipements pour  
 
combattre les incendies et enfin 4 871$ pour un défibrillateur pour les premiers  
 
répondants. 
 
Notre contribution aux services de Sureté du Québec ont coûté 118 789 $ cette  
 
année 
 
 
 
TRANSPORT 
 
Des activités entourant le secteur transport incluent la voirie municipale,  
l’enlèvement de la neige, l’éclairage des rues, la signalisation routière et le  
transport collectif. 
Nous avons bien sûr continué à offrir les services habituels.  En plus nous 
avons consacré plus de 30 000$ en réfection de la chaussée sur le chemin 
Tawachiche et du Lac-Brûlé. 
 
Nous avons consacré plus de 20 000$ pour refaire et corriger le fossé Cloutier 
qui avec les pluies abondantes de cet été nous a occasionné bien des soucis.  
Nous avons consacré plus de 100 000$ à la construction du garage municipal. 
 



Mère nature nous a obligés à faire bien des dépenses de réparations de 
ponceau et la sécurité publique devrait nous accorder des subventions pour 
nous aider.  Au moment de vous écrire les montants ne pas encore connues. 
 
Le tablier du pont sur le chemin Tawachiche (près de la Zec) a été refait 
complètement au coût d’environ 10 000$ et avec l’aide financière du Ministère 
du Transport qui en a défrayé les coûts. 
 
HYGIENE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
 
Le respect des normes environnementales et la protection de la qualité de 
notre eau potable sont des préoccupations de chaque instant par les membres 
du conseil.  Par exemple l’inspection des fosses septiques aux abords du Lac-
aux-Sables a permis de constater qu’un petit nombre était défectueuse ce qui 
démontre que la population se soucie aussi de suivre les règles. 
 
A compter de Janvier 2009 la cueillette des déchets sera fait par la compagnie 
Cité Propre pour la partie résidentielle et par Services Matrec pour la partie 
commerciale.  Toutes nos collectes prendront la direction du site 
d’enfouissement de St-Etienne-des-Grès. 
 
ÉGOUTS 
 
Nous avons reçu en août dernier confirmation d’une subvention de 2 082 000$ 
pour la construction de bassins aérées.  Nous sommes à préparer les plans et 
devis pour qu’au printemps prochain nous puissions débuter les travaux. 
 



Nous avons aussi réalisé la construction d’un bloc sanitaire au coût de plus de 
18 000$, un octroi de 8 500$ a été reçu de la MRC dans le cadre du Pacte Rural.  
Ce bloc sanitaire sera en fonction dès 2009.   
 
AQUEDUC 
 
Concernant le projet de mise aux normes du réseau, nous avons complété le 
financement permanent en juillet 2008.  La taxation pour l’année 2008 vous 
parviendra d’ici la fin de l’année. 
 
Nous avons effectué la réfection du réseau sur la rue Principale pour un 
montant de 173 000$, les travaux sont pratiquement terminés. 
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
La municipalité continue sa participation financière dans l’OMH.  La 
construction d’un 15 logements a débuté cet automne et devrait être terminé 
au printemps prochain. 
 
AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 
La construction dans nos zones de villégiatures va encore bon train cette 
année et nous avons eu plusieurs projets de lotissement. 
 
La municipalité a aussi débuté la confection d’un plan de développement en 
collaboration avec la firme Roche, le plan devrait être compléter au début de 
2009 mais suscite beaucoup d’enthousiasme de la part des élus. 



 
LOISIRS ET CULTURE 
 
On sent beaucoup d’effervescence du côté du Comité des Loisirs.  Un  
 
nouveau conseil d’administration a été nommé, ils travaillent déjà à la  
 
réalisation de projets bien prometteurs pour nos jeunes. 
 
Le conseil a aussi rénové le chalet en procédant à son recouvrement extérieur 
pour plus de 23 000$. 
 
 
ORIENTATIONS GENERALES DU PROCHAIN BUDGET 
 
En 2009 nous devrions réaliser les travaux de traitement des eaux usées par la 
méthode de bassins aérés.  La municipalité ayant reçu confirmation d’une 
subvention de 2 084 822$ pour des coûts projetés de 2 452 732$ 
 
L’Hôtel de ville sera agrandi en utilisant l’espace de l’ancienne caserne pour 
permettre un meilleur fonctionnement et accessibilité à l’Hôtel de Ville. 
 
En matière de sécurité publique le conseil entend poursuivre le travail déjà 
commencé en ajoutant une protection incendie dans la zone industrielle. Nous 
souhaitons profiter  aussi du fait que notre dette  envers le camion citerne se 
termine en 2009 pour remplacer le camion pompe actuel qui a atteint la fin de 
sa vie utile. 
 
En terminant, je remercie les membres du conseil, notre personnel, les 
membres de différents comités pour votre implication et votre dévouement. 



      Marius St-Amant, maire 

 

 

 
En vertu de la loi, il est désormais obligatoire que le maire inclut dans son 
rapport annuel sur la situation financière de sa municipalité, une mention des 
rémunérations et des allocations de dépenses. 
 
En accord avec cette prescription et en conformité du règlement 2007-468, le 
traitement annuel du maire et celui des conseillers doivent se lire de la façon 
suivante: 
 
Maire :  Rémunération : 5,874.48$ 
   Allocation :  2,937.96$ 
   TOTAL :  8,812.44$ 
 
Conseillers :  Rémunération : 1,958.76$ 
   Allocation :     979.20$ 
   TOTAL :  2,937.96$ 

MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Marius St-Amant 
Suzanne Béland 

Réal Marcotte 
Jacques Champagne 

Marielle Denis 



Yvon Bourassa 
Jean-Pierre Delisle 

Liste des fournisseurs avec des contrats supérieurs à 25 000 $ 
 
 
 

Contractant Objet  Montant  
9069-4142 QUEBEC INC. Sous-Traitance- voirie    25 989.71  $  
SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE ST-UBALDE Matériaux divers    50 459.15  $  
les entreprises c & g bertrand inc. Matériel et transport    60 200.08  $  
LES ENTREPRISES F. FUGÈRE INC. Déneigement et sous-traitance    72 022.62  $  
SERVICES MATREC INC. Cueillette et transport déchets    80 293.56  $  
CONSTRUCTION GUY GERMAIN Chalet, Caserne    90 857.62  $  
D.E.L. MULTI-CONSTRUCTION INC. Garage municipal  102 940.38  $  

CONSTRUCTION ET PAVAGE CONTINENTAL  
Mises aux normes de 
l'aqueduc  131 644.20  $  

LES ENTREPRISES ST-UBALDE INC. Déneigement et sous-traitance  178 929.21  $  
 


